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AVANT-PROPOS

La lourdeur persistante et les fluctuations a court terme des prix

des principaux pro&uits de "base exportes par les pays africains c-ussnt

une inquietude grandissante. A sa premiere session, en septembre 1$62, le

Comite permanent du comraerco de la Commission economique pour l'Afrique

a charge le Secretaire executif de faire'rapport a sa prochaine session

sur les faits nouveaux interessant la stabilisation des produits de base.

On se rend compte dans de nombreux milieux du caractere mondial des

problemes de la stabilisation des: produits de base. Il'est dit dans le

rapport d'une Reunion africainesur la stabilisation des produits de base,

que la CjjJA et la FAO ont organises' conjointement en aout 1961, (S/ClT.14/205)

qu'une simple action au plan regional consistant en une cooperation des

pays d'Afrique n'aurait probablement guere de succes pares qu'il existe

d'autres exportations similaires ou en concurrsnes dirocta avoc les produc

tions africaines qui proviennent d'autres regions productrices primaires.-

Les pays africains,,ne doivent pas, pour autant* renoncer a tenir une ligne

de conduite commune dans toutes les instances internationales qui s^oc-

cupent des problemes de stabilisation des prix des produits ds- base.

A cet egard, 1'Afrique devrait saisir l'occasion de la prochaine

Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement pour

presenter un point de vue unique. L&s participants a. cette Conference

etudieront, entro autros ohooGs, Iqs mesures a, prendre pour stabiliser les

marches des produits de base a des. prix equitables 3t remurierateurs et des

plans de stabilisation a un niveau suffisamment eleve des recettes de 1'ex

portation de ces produits.

Le present document d1information pourra ssrvir de point de depart pour

1'etude de ces questions par le Comite permanent du commerce. Apres avoir

montre 1'aspect economique des echanges de produits de base africains, nous

decrirons brievement les principaux faits intorvenus depuis un an q.ui sont

inleressants pour la stabilisation internationale des produits de base.
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COMMERCE AFRICAN B3S PRODUITS DE BASS

es **■»--«•« — *«* - o.: Pjuits
grains oleagineuses ot huilss et le sisal U

africaines de coton

ns de ooton k mre

n^ces, que WMwli^ des nuctuations des vaieups ^^^^ es; -..

to*, ppur les pr0duit8 af.icains que pour oeux d-autres r,gions ^

TrlcTeT m°nd9' °6 qUl Seralt ^ eK PWtiS' * °e W'»- -Potationsafr caxnes de prOduits primaires coraprennent un asse2 lmportant pourcentage

de denies agricoles dont Vottf est treo .xn61asti,ue.

3- En fait de prix, Involution dans les dix dernxeres annees a ete "
surtout ««tfala<a on. Afrj,ua pap rog.res3ion notaue des .
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--M. aUSmente dWxron 50 pour 100. Laugmentation deo voltes e.portes
xnteresse la Plupart dos produits. I,s exportatlons de bois ^

ont pres,ue triple dans loS ^ dornie.es annees ot celles do tolt., do oaoao>

I 9 ;"' °nt aUgment^ ^ 65 ^to I 9 -a ete P oomplexa et des
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TABLEAU II

Variations en -pourcentag-e des valeurs unitaires moyennes a 1* exportation

iar rapport a 1'annee precedente

Annee

1951
1952

1953

1954

1955
1956

1957

1958

1959
I960

1961

1962

(1958 « 100)

Afrique

- 15

Total

Eeste du mnonde—'

Regions sous-developpees

- 11

- 5

- 5
- 2

- 3
- 2

Source : Yearbook of International Trade Statistics, l$6l.

Bulletin mensuel de stati.itique, octobre 1963*

Non compris 1' Afrique'du Sud.

plus sieves en I96O-I962 que dix ans plus tot et ceux des fibres textiles :

et des boissons beaucoup plus bas.

4. Le Tableau III donne des series de prix interessantes pour un certain

nombre d1exportations de base importantes. Les prix indiques sont generale-

raent les cours du marche libre, qui souvent, et en particulier pour le

Gucre, n'interesse qu'une petite partie des echanges mondiaux du produit

en cause. Deux des prix du tableau seule^ent sont des surprix, celui du

cafe "Robusta" de C6te-dfIvoire et celui du sucre tel qu'il resulte du

5. D'apres ce tableau, les niouvements des prix des divers produits entre

I96I et 1262 ont ete assez largement diversifies. Les prix des oranges,
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des ai-.achiiies at de l'huile d'arachide, du coton et du zino ont ete les

plus touches, avec des baisses de 14 h, 19 pour 100 mais les prix du

cafe "Ro"busta", du suore, du tabac, de la laine, du sisal, du cuivre

et de I'etain ont monte, Bien que les cours des produits de base sur

£»J marches luondiaux aient amorce rSoenunent un mouvement de liausse, ceux

de la plupart des produits africains d1 exportation restent plus bas ;.

qu'entre 1950 et 1953. , ; „
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CHAPITRE IT ■ ■■

POUR LA STABILISATION DES PRODUITS DE BASE

6. II exists,-at cela pour un certain nombre de procluits interessant

les pays d'Afrique, des organes intergouvernementaux crux s'occupent dans

une optique multilateral des problea.es des produits de' base au plan mondial

- qu'il a'agiss3 do consultations sur la stabilisation de cos produits ou

de 1'application des mesures de stabilisation. Diverses reunions sur les

problemes economiques internationaux qui so sont tenues depuis la deioiemo

guorra mondialo ont souligns I1importance qus la solution do ocs

.probler.es presents pour le progres economique des pays en voie de develop-

pement. ■ ~'- \ ■', .V

7. Depuis la Grande orise eoonoaique de 1929 on n'a pas oesse de se

preooouper du probleme de 1'organisation du conferee international des

produits de base. Des accords ont ete conclus pour le ble (1933), le

sucre (1937), le the (l933, 1936 et 1938), le caoutchouc' (1934, 1936 et

1948), le bois (1935), 1-etain' (1931,- 1933, 1934, 1937, 1938 et 1942) et

le cafe (1940). En plus de ces abecrds ihterKouverne^entaux, les produc-

teurs ont egalement conclu des ententes (en partioulier pour les .aineraux)
. dans la period© 1930-1940. :" ■ " ' -

8. Cette offenBive B'«« a.aplifiee .depuis la derniere guerre. Plusieurs

conferences intergouvernementales ont ete orgaai,«.B et on a lJaintes fois

attire 1>attention de 1Ussemblee senerale de3 Fations Unies et du Conseil

economique et social sur les difficulty du co^erce international des

■produits de base et sur les raethodes qui pourraient contribuer a attenuer
ou surmonter oes difficultes.

9. En 1947, le Conseil econo^ique et social creait la Commission-provi-

soire de coordination des ententes Internationales relatives aux prcduits

de base pour faciliter les consultations intergouvernementales sur les

proble.es relatifs a ces produits. Cette Cohesion etait charge de convener
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des groupes d1etude des produits de base, de faire des recommandations

relatives a. 1'organisation de conferences, da nagocior das accords do

produits et de coordonner lea travaux des groupes d'etude et des conseils

responsables de I1 administration des accords conclus. La Commission du

commerce international des produits de "base (CCIPB)j creee par le Conseil

economique et social en 1954? s'est tenue au courant dos faits nouvQaux

et des probleiues relatifs au commerce international des produits de base,

notamment de I1evolution des ter^es de 1'echange et de 1'effet de cette

evolution sur 1'expansion economique des pays uoins developpes. L'Organi-

sation des Nations Unies pour I1alimentation et 1'agriculture (PAO)

travaille dans le meme sens'et a reserve une grande attention a la solution

de ces problemes, par 1'organs do son Comite dos produits ot on collaboration

avec la CCIPB ot d'autrss or^anismos dos Nations Uni^s. Nous parlorons plus

loin des travaux du Ponds monetaire international (F-.l) en aatiere de

financement compensatoire et de 1'Accord .general sur les tarifs douaniers

et 3e coffiiuerce (GATT).

10. Des accords iiiternationaux de produl-ts sont actuellewent en vigueur

pour le cafe, le ble, le sucre, l'etain etl'huile d! olive, cliacun etant

administre par un Conseil international compose des bouvernements partici

pants, Un accord sur le cacao fait en ce .uomeut l'objet de negociations

a Geneve. Dans le cas 1'un certain noiubre de produits pour lesquels il

n'existe pas d* accord intergouvernemental officiel, les probleiiies sont

souvent traites par un groupe d'etuae. Ces groupes ont fait oeuvre utile

en encourageant l'uniformisation des statistiques et la normalisation des

qualites et en etudiant les renseignement3 sur divers aspects economiques

et techniques du comaierce des produits en cause. Parfois, des ententes enijre

societes privees, en particulier pour les mineraux ont une influenoe sta-

1/
bilisante sur les prix—'.

\J Hi les ententes privees ni les arrangements conclus aans le cadre de
1'Organisation des pays exportateurs de petrole (OPEC), ne feront l!objet
d'autres developpeuents dans ce texte.
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11.. .Dans le domains des consultations relatives a des produits partiou-

liers, l'un dss evenements les plus importants des annees 1962-1963, sst

la conclusion d'un accord de cinq ans sur le cafe. Cet aocord est l'abou-

tissement de travaux. approiondis effectues depuis des annees par le Groupe

.international d'etude du oafej tj remplace une serle d'accords annuels entrs

les principaux producteurs pour regulariser le aarche du cafe par le con-

tingentement: des exportation*. Le dernier en date de ces accords s'ai>-

pliquait a la campagna qui. :S'est terminee le 30 septemore ly63.

12. L'Accord international sur le cafe prevoit des contingents d'expor-

tation de tass dont la validity est de trois ans et.qui pourrbnt gtre

revises periodiquement d'apres le total estimatif des importations mon-

diales. De plus, 1'accord limite les quantity quo les pays consomnateurs

participants pourront acheter dans les pays non-memtres. Ce qui est peut-

etre le plus important pour la longue pericde, ce sont les mesures orga-

niques prises pour accroltre la souplesse du systems, notamment lss ajus-

tsments tri,flestriels des contingents, Cauterisation d'exporter hors-contin-

.gsnt vers les "marches nouveaux", dont la consolation de cafe est faitle,

les revisions par lo Conaail dos baremos do prix at do la politiqud

des stocks, les ajustements des politiques de production et la mise en

oeuvre d'une assistance pour alleger les charges de ces ajuetsments.

13. L'Accord international.sur le ble est 1'un des instruments internationaux
qui ont faxt 1'objet de nouvelles negociations en 1962. Les dispositions

de cet aocord conclu en 1949 et revise en 1553, 1956 et 1959, sont' tres

proches de celles des accords precedents. Elles fixent des prix raaxiffiaux

et .iniuaux du ble exporte. Tant que le cours du iJarche de.eure dans ces

linitee, les pays participants n'ont aucune obligation mais si ce cours

to.be au desscus du niveau .ini.al, les i.portateurs s'engagent a effectuer

une part deter.inee de la total.it* de leurs achats co,,eroiaux dans les pays

sxportateurs aeCbres. Pour le oas, au contraire, ou le oours depasse la

We maximale, les exportateurs B-.ngag.nt a fournir uns quantity speoifiee
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au prix maximal. Aux termes de 1'accord, la totalite des vantes garanties

est egale a la totalite des achats garantis.

14. Une Conference reunie par les Nations Unies a Geneve a negocie un

nouvel Accord international sur l'huiled'olive pour remplacer I1accord

precedent qui a expire le 30 septembre 1963. L»Accord a cree un Conseil

oleicole international charge de prendre des mesures visant a la stabili

sation et a 1'expansion de la consommation mondiale de l'huile d'olive.

II prevoit notamraent la creation d'un Fonds de propaganda pour des cam-

pagnes d'information et de publicity de,tinees L augmenter la consommation.
II restera en visueur quatre ans A contient une clause de reconduction pour

une annee supplementaire sous certaines conditions.

15. L'Accord international sur le sucre, signe en 1953 et romanie en 1958,

vise a regulari^er les *ohang« de sucre sur les marches internationaux par

un systeme de contingentement des exportations. L'arret des relations com-

maroiales entrs Cuba et les ,^tats-Unis a modifie si radicalement la struc

ture du commerce international du sucre que lss dispositions de 1'accord

sur les continents d1 exportation sont devenues caduques a la fin de 1961.

Le Conseil international du sucre a survecu et une conference doit se reunir

& la fin de I963 pour examinsr un protocole dont l'objet est de reconduire

I1accord.

16. Le Commonwealth Sugar Agreement (Accord du Commonwealth sur le sucre)

a ete prolonge juqu'a la fin de 1970. Las continents aux prix negocies

(c'est a dire les quantites de sucre achetees par 1'Office du sucre du

Royaume-Uni aux prix negocies) ont ete fixes pour 19<$3 fc 5 pour |00 on bus

des contingents de base prevus par l'aooord. Pour 1962, ils avaient ete

fixes a 4;5 pour 100 en sus.

17. L'Accord intarnational cur l'etain, antre en vigueur en 1>56 et revise

en I960 et 1?62, se caracterise par les operations d'un stock regulateur

et la reslementation des exportations en cas de necessity Le Conseil

international de l'etain a engage.des consultations avec les .tats-Unis sur

la liquidation des stocks strategics de ce pays dont le montant represented"
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plus aW annee de conscmmaticn mondiale. Les Stats-Unis ont accepte ces

consultations et cmt donne l'assurance qua 1'ecoulemsnt do ces surplus se

ferait progressivement de maniere c ne pas perturbs "ie'marche.

18. Le Groupe d-etude du cacao de la FAG poursuit depuis un certain temps

des travaux preparatoires en vue d'un accord international. La Conference

reunie par les Nations Unies a Geneva. en septembre-octobre 1963 en vue d.e

la conclusion d'un accord n'a paS aWl.^/ Le projst visait a stabiliser
1« march* international du cacao non pas par le contingefcteosnt das "expor-

tations" mais par celui doa -.antes", de maniere a a^ir plus directement

sur le marche. II prevoyait, en outre, des mesures visant a maintsnir la

production dans un etat d'equilitre raisonna le par rapport a la ooaaom-

mation et a developpf.r la consorcmation^/

19. Au milieu de 1962? lo Ghana, la Nigeria, le Cameroun, la Cote-d'Ivoire

et.le Bresil ont constitue une Alliance des productours de oacao visant '

notamment a developp3r la consolation mondiale de cacao et a encourager

les membres a cooperer par ^application de procedures de commercialisation
des exportation^ plus systematiquee. • ■

Qroupes dfetude

20. Aucun des autres gioupes d'etude qui se sont reunis l'annee passee n'a.

envisage la oonclueio.n de npuream aooords international en tonne .f!orm&. .

Nous decrirons bri&vement ci-de^oua lee travaux des grouped d'etude en 1962,
qui interessGiit les pays afrioains.

1/ Bulletin d:infor^aticn de la BBC, 25 octotre 1963.

2/ A ce propos, nous devonn mentionnsr que la International Cocoa Trades
__— „„, ~~^^">*^ wu.wowifluiuijB u.e consora^iateurs de cacao des

cinq prmcipauz paye ooncon^teura de cacao (France, Eepublique' federale
a Aiiema^no, Pa^-fa.s, Boyaume-Uni et Jtats-Unis), s'sst opposee a-la
conclusion do l'accord sur 1a r.awn. ran a . «« + -;^ ii*lT*.—1^__

■ bonnes^
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21. Les pays latino-arcericains producteurs de banarcs ont reoomiuande",

a, une reunion tenue on octobi-o 19^2; la creation, sous les auspices .de la

FAO, d'un Groupe int^rnaiiona] d'etude de la banane pour examiner tous las

aspects de la productions de la commercialisation et do la conscmmation de

"bananes. Le Groupe d1 etude do la noix de coco de la FAO; reuni en septeinbro

1963, a examine les moyonS d'attenuor les effete do la concurrence entre

l'huile de noix .Is coco et d'autres huiles ot d'eliminer les fortes vari

ations de prix. Lo Comite international consultatif &u coton a etudie la

situation generale du point do vua Btatitttiq.ua et a note, an particulierj

que la production do ooton longues fibres tendait a, depasser la demando.

Le Groups des oorealoa Cj.9 la FAO a etudie Its meacvea h prendre sur le plan

international en uatiere de cereales seoendaires, en tenant 00.-apte notamment

des possibilites de replacement de cortainos cereales par d'autres et aes

rapports entre las prix dec c.oreales. Le Sour-Gcrdit^ consultatif des

problemes econoniiques du ria de la FAO, qui a tenu sa septieme session au

debut de 1963, a rocommande a cette occasion que ses membres fassent rap

port sur leuirs plane d! exportation at d! importation de riz pour plusieurs '

annees. On envisage la creation d'un Conseil africain de l'arachide. Un

projet dl accord eta^oli par la Nigeria et le Senegal iu milieu de I962 a

ete soumis pour atudo aux pa^ 3 africains ©sportateura d'arachides. La

taohe principale du Conceil sera de definir une politique de vqnte des

arachides sur lee marches mohdlaux de facon a stabiliser las cours et de

developper la vento da 00 produit; De premieres dema.'ohss sent faites

aussi en vue do la creation d'un groupo d1etude du jute, du kenaf et des

fibres apparonteo3 a la. suita d'une reunion speciale groupant 15 pays, con-

voquee par la FAO ot la GE&2O en decembru 1962. Co Groupe d'etude aurait

pour tache principale de rcchercher les moyens do promouvoir durablement

un meilleur equilibre et un? stabilite plus grands de l'industrie du jute,

Le Groupe international d1etude du caoutchouc a etudie la concurrence entre

le caoutchouc natut'»3 «t ?.« wsixlobouG synib^tinuc. T^o Groupe international

d1etude de la laine s'est reuni en 1962 pour la premiere fois depuis 1955;

il a examine las problemss com sreiaux et la situation de la laine et das
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fibres synthetics cunourrontos..aans I'industrio- t- srtil^. Lo G-rou'DO '

international d'etuds du'plomb et du zinc a decide en 1^2, '■.rue do

stabiliser les prix, de prendre des mesures de liraitation volontaire de la

production de ces metaux destinee a 1'exportation; a sa sixieme session,

en 1963, il s'est davantage occupe des problemes a long terme, en .parti-

culier de l'ecoulement ulterieur das stocks da ces metaux actuellement

detenus par divers pays, des pratiques de prix et das ententes de conuserci-
alisation.

22. On tend de plus en plus a aborder les problemes qui se-posent aux

producteurs primaires d-3.ns une perspective beaucoup plus large et celas

en partie, a cause du mouvement actuel vers 1' integration economise ...

regionale. La creation de la Com.aunaute economique europeenne, en parti-

culier, a oblige les producteurs agricoles de la zone.tropicals et de la

zone tempreree a examiner dans leur ensemble les problemes qui ss posent

aux deux groupes.

23. La politique agricole commune de la Communaute est entree on vigueur

-le 30 juillet 1962, Sssentiellement, le syE erne, qui s'applique maintonant

a tous les produits agricoles (sauf los fruits, les legumes efles vins),

vise a 1'etablissemont ulterieur d'un niveau commun des prix dans 1'ensemble

du Marche oominua, niveau qui sera naintanu au-dessus des cours .du marcho

mondial par des prdlament*- variables sur les importations des pays tiers.

L'organisation du marche coamun pour les fruits et legumes doit se faire

principalement par la fixation pour chaque produit, ou .groupe de produits

d© norraes c1. -.nilite unifcrmes. La principals caracteristique des mesures

de reglementation du commerce des vins est la fixation de prix de seuii;..

les importations a des prix inferieurs a ce seuil pourront etre soil tempo-

rairement suspenduos ou restreintes- soit autorisees sous reserve que le

prix d'achat depasse le niveau'minimal fixe. La politique'agricola comnune

sara etendue au riz a* la Commission a propose, dans le cas de ce produit,
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un regime de prelevement analogs a oelui qui a ete adopte pour d'autres

cereales. Pour les huilas et les matieres grasses la Commission a public

au milieu de 1963 une proposition de politique oommune. Les huiles

provenant des Stats afrioains associes seront imports en franchise dan,

le Marche oommun europeen. Les produoteurs afrioains reoevront une aide

financiers si les cours tombent au-de«oua d'un oertain minimum et bene-

ficieront d'une protection specials qui leur garantira une certaine prefe-
ranee sur le marche commun.

24. La nouvelle Convention dissociation entre 18 pays africains et la

Comraunaute economique europeenne a ete signee a Yaounde le 20 juillet X%£l

511* entrera en vigueur apres sa ratification par los 'Ijtats do la Com

munaute et au moins quinZ9 3tats associes. Pendant la periode quinquennale

sur laquelle porte la Convention, la Communaute fournira aux pays interes-

ses une aide d'un montant global de 730 millions de dollars dont 230 millions

de dollars seront affectes a divers s mesures qui permettront aux pays

associes de ooauaeroialiaer leurs produits a des prix mondiaux competitifs

et non pas aux surprix dont ils beneficiaient jusqu'ici. Un calendrier

a ete etabli pour l'alignement des prix de tous les produits tropioaux

sur les cours mondiaux. Pour la noix de coco, le poivre, 1'hull, de palme,

le ooton, et la gomme arabique, cet alignement commenoera pendant la cam-

pagne 1963-1964 et pour les oleagineux, le riz et le sucre des la miee en

oouvre d'une politiq'ue agricola cemmuno pour cos produits. En 03 qui

oonoerne le cafe, le rapprochement des prix comaencera durant la oampagne

1963-1964 et devra etre acheve au plus tard en I967-I968. Les produits

tropioaux suivants, ananas, noix de coco, oafe, the, poivre, vanille, clous

da giroflo et noix de musoade, qui comptant pour une part importante dans

les exportations des Stats assooies, seront admis en franchise dans les six

1/ Cette Convention ne regie pas les relations entre la Communaute et les
, territoires encore dependants de la Prance et des Pays-Bas. Pour cas
dermers le Conseil statuera conformant a 1'Article 136 du Traite de
Home. Les dispositions visant au maintien du regime d'association sont
raises au point actuellement.
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pays du Marche commun des 1'entree en vigueur de-la nouvelle Convention.

A la mgme date, In tarif exterieur ooniinun fixe pour ces produits sera

applique avec certaines reductions, am importations des pays tiers.

25. Dans le courant de I'annea, les parties contractantes a 1'Accord

general sur les tarifs 3t le commerce (GATT) ont entame de nouvelles con-

sultations et etudes mr les problemes agricolee soit pour des produits

particuliers soit dans le cadre du Programme d'expansion des echanges mis

en oeuvre a partir de novombre 1958. Les groupes d'etude des cereales, de

la viande et des produits tropicaux se sont reunis en 1963. Les deux

grandes commissions du GATT pour 1'expansion du commerce international,

la Commission II (politique agricole) et la Commission III (mesures propres

a encourager les echanges des pay3 en voie de developpement), ont pour-

euivi et intensifie i-ooemmont leurs travaux.

26. De plus, rn mai 1963, una Reunion rainisterielle organised par le GATT

a etudie un programmo pour la liberation effective et I1expansion des

^changes des produits primaires et secondaires. A cstte Reunion, un Pro

gramme d'action precedemmsnt soumis a la Commission III, a ete adopted
II-ooirtient des clauses d'immobilisation des barrieres tarifaires et non

tarifaires a 1'importation das produits des pays moins developpes, 1'eli

mination de restrictions ouantitatives aux importations en provenance des

pays moins developpes, j. ^60 on ft»arft?.00 4a produits tropicaux, la sup

pression des droits do douano sur des produits primaires, la reduction ou

la suppression der; bairiercc tarifaires aux oxportations de produits finis

et demi-produits des pays moins developpos, la reduction progressive de la

taxation interns et dos droits sur les marchandises produites integralement

ou en majeure partis par les pays sous-developpes? le programme prevoit

enfin une procedure d'information bur les mesures duplication prises par

1/ A I1exception des ministres des Stats membres de la Communaute econo-
mique europeonno. 1w*i.k i*«, minietro? des pays industrialises ont ac-
oepte ce programs*
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les pays. industrialises-'. 2n cc qui concerno des produits partiouliers,

les ministres ont decide au!il .Caudrait supprimer les droits de douane

sur le the et les be is tropioaux, Cettc decision sera appliquee le ler

Janvier I964 par le Kcyaume-Uni et la Communaute economique europeenne.

.27. A sa session de 196y, lo Conseil eoonomique et social avait invite le

Secretaire general a charger un groups d'experts de passer en revue l'acti-

vite des diverse^ organisations international en ce qui concerne les

prqblemes relatifs aux produits de "base et les autres problemes touchant

las echanges commerciaux dee pays en voie de developpement. Ce groupa a

tenu sa premiere reunion en fevrier 1963 et, en ciai 1963, a souraie son
of

rapport-^, qui comprenait les quatre propositions suivantes entre lesquelles

il laiss ,it le ohoix ; .

i) Creation drune institution specialises entiersment nouvelle, une

Organisation Internationale du commerce des Nations Unies dont

tous les pays du monde feraieni partie.

ii) Utilisation plus complete et plus constructive par les gouverne-

ments des .institutions disponibles en poursuivant 1'evolution du

GATT dans la vole cu il s'est deja engage et on reorganisant:les

travaux du Conseil "q% da lfAsse-Mee generale, .

iii) Revision positive de la Struotur* du GATT^- independamment d'aucras

modificatiors du dispesitif dec Nations Uioiec en general. ; ' :'' ■

:. lv) Stablissemcnt d'un organismc psrmansnt ouvart a tous les membres

des Kations Unies? as.^iste d'un comite permanent representatif et

d'un organe o^ecitif competent qui x'erait partie du Secretariat

des Nations Unies.

1/ Trots organes infceris-ant diroctemont les pays africains cree3 a la ""
reunion des mirdGtre^ - Comite d1action. Groups de travail sur les pre

ferences et Comite but Is, cadr-.; jU2rid.iou« ^t' ^-■■'J-' r-J-^n^ du G-ATT pour
les pays moins doveloppes - ont commence leurs travaux.

2/ Nations Unies, .3/3756,
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28. Enfin, mentiowions les etudes entreprises sur ■ les possibiliteS (Tfar~

plication d'un regime de financemsnt compensatoire. pour attenuer les ■

effets defavorables des fortes fluctuations des recettes d'exportation dos

pays. en voie de developpement. La CCIPB a examine des propositions teiidant

a creer un fonds d'assurance pour le developpement, applicable aux" recettcs

d'oxportation soit pour Vensomhle dos produits soit pour dos produits- ■

particuliers. De plus, au debut de 1963, le MI a decide d'etendre 1'as

sistance compensatoire en assouplissant les droits de tirage nud^sont a

la disposition de ses raembres en cas de flechissement temporaire do leurs

racettes d'exportation.

29. A sa dixieme session en 1962, la CCIPB a recoramande qu'un group© de

travail technique soit charge d'examiner deux plans^visant non a la sta-

bi isationdes prix des produits exportes mais a celle des reeettes^d'ex

portation et de rechercher jusqu'a quel point un systeme de financement

compensatoire pourrait. reutraliser la baiese prolongee des recettes d'ex-

portation des. pays exportateurs de produits primaires et la degradation-^

de leurs terraes de l'ech-nge. Le rapport du Groupe a ete■ presente a la

CGIPB a sa onzieme session, en mai 1963^ Dans son rapport la Commission
a estime qu'en raison des mesures prises par le MI et.des difficultes d

1'application des techniques de financeraent compensatoire aux fluctuations

a long terme, elle ne pouvait recommander a 1'approbation des gouvernema.nts

aucun des deux plans examines par le Groupe. Le rapport de la CCIFB^et

notamment ses conclusions sur les mesures de financement compensa.toare des

fluctuations des recettes d»exportation, a ete approuve par le Conseil

economique et social a sa trente-sixieme session, tenue en juillet-aout

1963. :

1/■ Projet de creation d'un Ponds d'assurance pour le developpement, formule
par le Secretariat de 1'Organisation des Native Unies,* et projet d'un
Fonds de stabilisation international, presents par un groupe d'experts
gouvernementaux convoque par 1'Organisation des Etats americains.

2/ Nations Unies, ^/CN.13/56.

3/ Nations Unies, ID/3763,
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Conference das Nations Unies sur le commerce et le deVeloimemant . .' . ■".

30. En 1962, 1'Assemble©generale des Hations Unies, a ete am©nee par

l'evidente necessite de mesures Internationales urgsntes pour attenuer

les problemes commerciaux des pays: eh voie de developpement a. decider, a

sa dix-septieme session, la convocation d'une Conference des Nations Unies

but le commerce &t le developpement-^ qui traitera de tout I1ensemble des

problemas commerciaux que" rencontrent les pays en voie de developpement,

A sa trente-sixieme session, en juillet-aout 196*3"» 1© Conseil economiqu -

et...social a decide, a 1'unanimite, que la Conference se tiendrait du 23

mars au 15 juin 1964.

31. . Un Comite preparatoire a ete charge des arrangements necessaires.; II

a tenu deux sessions,- en fevrier 1^63 et en mai-juin 1963. Au cours de

la premiere, il a mis au point un ordre du jour provisoire de la Conference

et au cours de .la deuxieme il a etudie en detail les principales rubriques

de cet ordre du jour. II &'est interesse en particulier aux problemes inter-

nationaux relatifs aux produits de base, aux echanges de produits manu

factures at de demi—produits, a la creation d'un dispositifapproprie

pour resoudre ces probiernes. •

32. JJn oe qui1'concorne les problemes relatifs aux produits de base, le

Comite preparatoire a examine les mesures et initiatives destinees a eli—

miner les obstacles au commerce des produits primaires, a developpe.r ce

commerce et a stabilissr las marches de produits primaires. Les partici

pants ont mentionne a plr^ieurs reprises les objectifs a poursuivre par

le mbyen de mesures de stabilisation,' et notamment ceux qui consistent : ■

i) A eliminsr le caractere incertain de l'activite economique' et du

developpement des pays axportateurs de produits primaires, qui

est du aux fluctuations exces. ives des echanges et des prix de

,■ ■ ■ ;■ ■■.. ■ ces produits. , . :,..- . ■ .' ■ >■ ■ •'

1/ Resolution 1785 (XVII)
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^ ' ii) A proffiouvoir 1-adoption de prix stable*, eatables at, r^ffiUne-
rateurs et, dece fait, a ameliorer.les revenue etle,niveau do
vie des producteurs^

Ui) A fournir les elements de prevision et une assurance concernant

le niveau des recettes. d'exportation qui sont^ssentiels pbur

assurer une saine planification du ..devsloppament. : '■■ r" ■

iv) A ameliorer les possibility de coordonner les programmes "
nationaux de production et favoriser ainsi les conditions d'ex
pansion du commerce:. . ■ . : ■ ■ i \ ■• ■ -■ -1'1- ,/

33. Be nombreux participants se aont intereSs«5s a la formule de 1'organi

sation des marches international, Man que d'autres aient exprime des

doutes auant a 1 ■ opportunity et a la possiMlite d'apPliquer cette formule.

De t.l. marches offraient au, producteurs Primaires des gara::tioS concmant
las prxx et, si possible, les quantites de produits qu'ils peuvent vendre

sur les marches mondial par une organisation appropries des marches, dus-

sent-ils e'impossr a cet effet une certaine discipline en ce qui concerne

le volume et la qualite de Isur production. L'organisation des marches

internationaux dans la Zone franc a ete citee en exemple d'un systeme

qui pourrait etre institue sur le plan mondial. L-organisation de marches

internationaux s'appliquerait non pas a tous les produits de base mais

seulement a ceux qui risqueraient de souffrir des conditions du marche
libre.

34. Certains r3presentants ont signale les inconvenients que presentent,

pour certains pays, les accords portant sur un seul produit, en vertu

desquels les contingents a 1'exportation sont bases sur les niveaux de

production actuels ou ceux des annees recentes. B'autres ont montionna

les avantages qu'offriraient des accords portant sur des produits mul

tiples, qui prendraient en consideration les repercussions probables que

les arrangements concernant un article pourraient avoir sur les autres.
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35. Les etudes qui seront soiimises a la Conference des Nations Unies sur

le commerce ot le developpamant et les resultats des travaux de oette

Conference, pourront dtre le point de depart dfetudes completes des pro—

"blemes permanents de produits de "base et de mesuras systematiques diverses

visant a resoudre ces problemes. Les raesures et les mecanismes q.ue la

Conference arrStsra auront sans aucun doute une profonde incidence sur le

developpemsnt economique des pays africains. Pour eux, cette Conferencs

represente une occasion exceptionnelle de participer a la determination

delicate mais indispensa"ble des politiques internationales qui oontribueraioE

a resoudre les difficultes du commerce des produits de base.




